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Arrêté du 28/03/2023 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 
aides-soignants du Centre de formation Saint Jacques 

de Compostelle 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 janvier 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-004) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

du Centre de formation Saint Jacques de Compostelle est constituée comme suit pour l’année 
scolaire 2022-2023 : 

 
Membres de droit : 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
o Mme Caroline SAULNIER, Cheffe de projets – Inspectrice Hors Classe de l’action 

sanitaire et sociale, Délégation Départementale de la Vienne 

 

- Deux représentants du Conseil régional : 
o M. Benoît TIRANT, titulaire 

o Yves TROUSELLE, titulaire 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 

o M. Cyril GUILLET, Directeur de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants 

 
- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

o Mme Myriam GIRET, représentante de l’organisme gestionnaire, titulaire  

o Mme Jennifer PARNAUDEAU, secrétaire comptable du centre de formation     

suppléant(e) 
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- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Mme Francine BELLOUGUET, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

o Mme Sandrine ATTABI, Infirmière, intervenante auprès des aides-soignants 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

o Mme Patricia DUPUIS, Responsable pédagogique à l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

o M. Sylvain AOUSTIN, Cadre de santé, CHU de Poitiers 

 

Dans un établissement de santé privé : 

o Mme Laurence TAILLANDIER, Cadre de santé, HAD Saint Charles 

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

o Mme Amélie DEZOUCHE, Responsable des UFA au CFA Isaac de l’Etoile 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

o Mme Andréa POPULO, Aide-soignante, service de chirurgie du Groupe Hospitalier   

Nord Vienne 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

o Mme Céline HARDOUIN, Assistante de direction de l’Institut de Formation d’Aides-

Soignants 

 
Membres élus : 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis: 

o Mme Morgane GABREAU, Stagiaire déléguée apprentie du groupe 2 

o Mme Ingrid TRACHEZ ANTONUCCI, Stagiaire déléguée apprentie du groupe 3 

o Mme Kanelle PIERROT, Stagiaire déléguée du groupe 1 

2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants ou du centre des 

apprentis élu pour 3 ans : 

o Mme Anne-Laure LADAN, Infirmière, formatrice permanente à l’Institut de Formation 

d’Aides-Soignants 
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Membres invités : 

- Mme Nathalie CHAMPY, Direction des Formations Sanitaires et Sociales Pôle Formation et Emploi de 

la Région Nouvelle-Aquitaine 

- Mme Stéphanie FREMONT, Responsable de l’unité Formation/Certification Paramédicales, Service 

régional Formation/Certification Paramédicales et Sociales, Pôle Solidarités - DREETS Nouvelle 

Aquitain 

- Mme Nathalie SAVIGNY, Responsable de l’Unité Formations Sociales, Service Formation Certification, 

Pôle Solidarités - DREETS Nouvelle Aquitaine 

- Mme Adeline TESSEREAU, Développeuse de l’apprentissage au Centre de Gestion de la Vienne. 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 28/03/2023 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation 
d’auxiliaire de puériculture du Centre de formation 
Saint-Jacques de Compostelle 

 
         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique, 
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 janvier 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-004); 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation d’auxiliaire de 

puériculture du Centre de formation Saint-Jacques de Compostelle est constituée comme suit pour 
l’année scolaire 2022-2023 : 

 
Membres de droit : 
 
- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant : 

o Mme Caroline SAULNIER, Cheffe de projets – Inspectrice Hors Classe de l’action 

sanitaire et sociale, Délégation Départementale de la Vienne 

- Deux représentants du Conseil régional : 
o M. Benoît TIRANT, titulaire 

o M. Yves TROUSELLE, titulaire 

- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
o M. Cyril GUILLET, Directeur de l’Institut de Formation d’Auxiliaire de Puériculture 
 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

o Mme Myriam GIRET, Représentante de l’organisme gestionnaire, titulaire 
o Mme Jennifer PARNAUDEAU, secrétaire comptable du centre de formation, 

suppléante 
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- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

o Mme Francine BELLOUGET, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

o Mme Sandrine ATTABI, infirmière au CHU de Poitiers, intervenante auprès des 

auxiliaires de puériculture 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

o M. Sylvain AOUSTIN, Cadre de santé CHU Poitiers 

 

Dans un établissement de santé privé : 

o Mme Laurence TAILLANDIER, Cadre de santé, HAD Saint Charles 

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

o Mme Amélie DEZOUCHE, Responsable des UFA au CFA Isaac de L’Étoile 

 

- Un auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné 

pour 3 ans par le directeur de l’institut de formation : 

o Mme Elodie LOIRET, Auxiliaire de puériculture, CHU de Poitiers 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

o Mme Céline HARDOUIN, Assistante de direction de l’Institut de Formation 

d’Auxiliaire de Puériculture 

 
Membres élus : 
 

Représentants des élèves : 
- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis: 

o Mme Ludivine GELE, stagiaire déléguée auxiliaire de puériculture 

o Mme Ismahane CHIBOUT, stagiaire déléguée auxiliaire de puériculture 

 
Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation d’auxiliaire de puériculture ou du centre de 

formation des apprentis élu pour 3 ans : 

o Mme Anne-Laure LADAN, Infirmière puéricultrice, formatrice permanente de l’IFAP 

 
Membres invités : 
 

- Mme Nathalie CHAMPY, Direction des Formations Sanitaires et Sociales, Pôle Formation et 

Emploi de la Région Nouvelle-Aquitaine 
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-  Madame Stéphanie FREMONT, Responsable de l’unité Formation/Certification 

Paramédicales, Service régional Formation/Certification Paramédicales et Sociales, Pôle 

Solidarités - DREETS Nouvelle Aquitaine 

 

- Mme Nathalie SAVIGNY, Responsable de l’Unité Formations Sociales, Service Formation 

Certification, Pôle Solidarités - DREETS Nouvelle Aquitain 

 

- Mme Adeline TESSEREAU : Développeuse de l’apprentissage au Centre de Gestion de la 

Vienne 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 
 
 
  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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ARRÊTÉ n°25 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  

Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°2/2022 du 29 janvier 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Charente ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°2/2022 en date du 29 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Madame Pascaline BRION. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 7 février 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 

 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2023-02-07-00017 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la CAF de Charente 26



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2023-03-14-00003

Arrêté portant modification de la composition du
conseil d'administration de la CAF de Charente

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2023-03-14-00003 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la CAF de Charente 27



 

ARRÊTÉ n°47 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  

Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°2/2022 du 29 janvier 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Charente modifié le 7 février 2023 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°2/2022 en date du 29 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée : 

- Madame Eva GAUDRY en tant que suppléante en remplacement de Madame Geneviève FILLIOUX. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 14 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°15 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime 

Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°2/2022 du 29 janvier 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime modifié les 28 avril 2022, 28 septembre 2022 24 octobre 

2022 ; 

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°2/2022 en date du 29 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Marie-Claire BRILAC en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 1er février 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°23 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne modifié le 8 décembre 2022; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) sont nommés : 

- Monsieur Jean-Philippe LAVAL, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Annie COLL, 

- Monsieur Serge ROY en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 février 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n° 57 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne modifié les 8 décembre 2022 et 6 février 2023 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est nommé : 

- Monsieur Nicolas DUQUERROY en tant que suppléant en remplacement de Madame Chloé BOZZI. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 5 avril 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°18 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales des Landes 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°9/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales des Landes ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°9/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales des Landes est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Monsieur Daniel TORRES FORTE. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

 

Fait à Bordeaux, le 6 mars 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°20 /2023 

 
portant modification des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 à D. 231-4 ;  

Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des 
Caisses d’Assurance Maladie ; 

Vu l’arrêté ministériel n°87/2022 du 15 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine modifié le 13 juillet 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°87/2022 du 15 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants désignés au titre de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) est 
nommée :  

- Madame Michèle PREVOT en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 

 
 
 

Fait à Bordeaux, le 6 février 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°19 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente modifié le 25 juillet 2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Monsieur Fréderic BOURDEAU. Le siège de titulaire devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 3 février 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2023-02-03-00009 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
de la CPAM de Charente 40



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2023-02-28-00034

Arrêté portant modification de la composition du
conseil de la CPAM de Charente

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2023-02-28-00034 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
de la CPAM de Charente 41



 

ARRETE n°36 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente modifié les 25 juillet 2022 et 3 février 2023 ;  

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) sont nommées :  

- Madame Jacinthe BAUMGARTNER-LEVARD en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Peggy SIMONITTI en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 28 février 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°22 /2023 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 

Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-
1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde modifié le 9 mai 2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est nommé :  

- Monsieur Benoit LEMERCIER en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Clémence LAVAUD, en tant que suppléante, en remplacement de Madame Méryl BOOTZ. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 février 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention ; 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°21 /2023 
 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°67/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne modifié les 6 mai 2022 et 27 septembre 2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°67/2022 en date du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) sont nommés :  

- Monsieur Eric SIDOBRE en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Monsieur Pascal CHATEAUX en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 6 février 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°29 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°63 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées modifié le 26 juillet 2022 ;  

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°63 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - 
Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommées :  

- Madame Laurence OSSUN, en tant que titulaire en remplacement, de Madame Myriam CANNONE, 

- Madame Céline LAGARRIGUE, en tant que suppléante, en remplacement de Madame Laurence OSSUN. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 22 février 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°28 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°53 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres modifié le 23 septembre 2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°53 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) 
est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Madame Corinne BARD. Le siège de titulaire devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 7 février 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°40 / 2023 

portant modification de la composition du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales    

du Limousin 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin modifié le 5 décembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé : 

- Monsieur Laurent BARGET en tant que titulaire en remplacement de Marie MARQUET. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 6 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°27 / 2023 

Portant modification des membres de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R.612-1 ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs 
indépendants et à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants ;  

Vu l’arrêté ministériel n°1/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale 
de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine modifié les 28 avril 2022, 25 
mai 2022 et 27 juillet 2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE  

Article 1er  

L’arrêté ministériel n°1/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale de 
la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale 
des Auto-Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Madame Pascaline BRION. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 
Fait à Bordeaux, le 7 février 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°58 / 2023 

Portant modification des membres de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R.612-1 ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs 
indépendants et à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants ;  

Vu l’arrêté ministériel n°1/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale 
de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine modifié les 28 avril 2022, 25 
mai 2022, 27 juillet 2022 et 7 février 2023 ;  

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE  

Article 1er 

L’arrêté ministériel n°1/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale de 
la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-Aquitaine est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale 
des Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé : 

- Monsieur Nicolas DUQUERROY en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 
Fait à Bordeaux, le 5 avril 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°30 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des 
Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 à D. 231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°86/2022 du 14 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes 13 juillet 
2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°86/2022 du 14 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes est 
modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants désignés au titre de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) est 
nommé :  

- Madame Carolle GIMENEZ en tant que suppléante sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 8 février 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n° 46 / 2023 
 
 

portant modification des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des 
Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 à D. 231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°86/2022 du 14 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes modifié 
les 13 juillet 2022 et 8 février 2023 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°86/2022 du 14 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Auvergne Limousin Poitou-Charentes est 
modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) sont nommées :  

- Madame Brigitte VILLODAS en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Eliane GARRIDO en tant que suppléante en remplacement de Madame Brigitte VILLODAS.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
 
 

Fait à Bordeaux, le 13 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°26 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental de la Gironde 
de l’URSSAF d'Aquitaine 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°37/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental 
de la Gironde de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°37/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Gironde de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Madame Pascaline BRION. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 

 
 

Fait à Bordeaux, le 7 février 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

  
Hubert VERDIER 
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ARRETE n° 56 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental de la Gironde 
de l’URSSAF d'Aquitaine 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°37/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental 
de la Gironde de l’URSSAF d'Aquitaine modifié le 7 février 2023; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°37/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Gironde de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée: 

- Madame Floriane TALOCHINO en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 

 
 

Fait à Bordeaux, le 5 avril 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°32 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°35/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse modifié les 4 octobre 2022 et 24 octobre 
2022 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°35/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Aicha ABDELLAH en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 22 février 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°42 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°35/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse modifié les 4 octobre 2022, 24 octobre 
2022 et 22 février 2023 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°35/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Madame Aicha ABDELLAH. Le siège de suppléant devient vacant. 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommé : 

- Monsieur Gérard LAÏB en tant que titulaire en remplacement de Madame Emilie ROUGIER. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mars 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°34 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°12/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°12/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommée : 

- Madame Claire PIECHAUD en tant que titulaire en remplacement de Marie-Alix DARMENDRAIL. 

- Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 février 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n° 55 / 2023 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°12/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde modifié le 27 février 2023 ;  

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 

Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTE 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°12/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Floriane TALOCHINO en tant que titulaire en remplacement de Madame Christiane MOULS. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

 

Fait à Bordeaux, le 5 avril 2023 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n° 52 / 2023 
 
 

Portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°3/2022 du 6 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres modifié les 29 avril 2022, 9 mai 2022 et 19 septembre 2022 
et 24 octobre 2022 ;  

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°3/2022 en date du 6 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommé : 

- Monsieur Thomas CONSTANTINI en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 21 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°44 / 2023 

portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Haute-Vienne 
de l’URSSAF du Limousin 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°34/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Haute-
Vienne de l’URSSAF du Limousin ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°34/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Haute-Vienne de l’URSSAF du Limousin est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Madame Hamida GOUDJIL. Le siège de suppléant devient vacant. 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommé :  

- Monsieur Olivier-David DHAISNE en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
Fait à Bordeaux, le 7 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°45 / 2023 

portant nomination des membres du Conseil Départemental des Deux-Sèvres 
de l’URSSAF de Poitou-Charentes 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°15/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Corrèze de l’URSSAF de Poitou-Charentes modifié le 15 septembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition  de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°15/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental des 
Deux-Sèvres de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommé :  

- Monsieur Eric FOUCHE en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
Fait à Bordeaux, le 8 mars 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  

 
Hubert VERDIER 
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